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Pièce jointe 3 – Attestations et renseignements additionnels 
 

 
APPEL DE PROPOSITION DES DÉFIS DU PICC 

ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS  

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigées 
pour qu’un contrat leur soit attribué. 

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement 
de la part de l’entrepreneur, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit 
pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 

L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la proposition sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

Les attestations dûment complétées et signées doivent être soumises à l’intérieur du délai prévu 
spécifié par l’autorité contractante. À défaut de se conformer à la demande de l’autorité contractante et 
de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai 
prévu, la soumission sera déclaré non recevable. 

Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires  

1  Propriété 

Le soumissionnaire atteste: 

 ☐ être le propriétaire des droits de la propriété intellectuelle (PI) ou, 

 ☐ qu’un octroyeur de licence canadien détenant les droits de propriété intellectuelle                                                                                               
                  (PI) lui a octroyé une licence pour la PI de l'innovation proposée, et le   
                  soumissionnaire n’enfreint aucun droit de PI. 

2 Dispositions relatives à l’intégrité – renseignements connexes 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, 
respectent les dispositions stipulées à l’article 01 Disposition relatives à l’intégrité – soumission, 
des instructions uniformisées 2003.  Les renseignements connexes, tel que requis aux 
dispositions relatives à l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont 
véridiques. 

2.1 Déclaration de condamnation à une infraction 

Conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l’article 01 des 
instructions uniformisées, lorsque le soumissionnaire ou ses affiliés ne peuvent certifiés qu’ils 
n’ont pas été condamnés à une infraction mentionnée dans les paragraphes, Infractions 
commises au Canada entraînant une incapacité légale, Infractions commises au Canada et 
Infractions commises à l'étranger, le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission le 
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Formulaire de déclaration dûment rempli afin que sa soumission ne soit pas rejetée du 
processus d’approvisionnement. 

2.2 Disposition relatives à l’intégrité – liste de nom 

Note aux soumissionnaires : Bien que la liste des administrateurs ait été fournie avant la phase 
de pré-qualification, une liste mise à jour doit être fournie avant l'attribution du contrat. 

Les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une 
soumission à titre de coentreprise, doivent transmettre une liste complète des noms de tous les 
administrateurs. 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission en tant que propriétaire unique, incluant 
ceux présentant une soumission comme coentreprise, doivent fournir le nom du ou des 
propriétiare(s). 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission à titre de société, d’entreprise ou 
d’association de personnes n’ont pas à soumettre une liste de noms. 

[Soumissionnaire, insérez les noms et titre des administrateurs dans le tableau ci-dessous] 

Nom Titre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

3 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation de  
 soumission 

3.1 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation de  
 soumission – Contrat d’une valeur de moins d’un millions de dollars 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du Programme de contrats fédéraux (PCF) 
pour l’équité en matière d’emploi (http://www.travail.gc.ca/fra/accueil.shtml) disponible sur le                   
site Web de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) - 
Travail.   

 Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
 membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des  
 « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. 

3.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation de  
 soumission – Contrat d’une valeur d’un million de dollars et plus 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du Programme de contrats fédéraux (PCF) 
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pour l’équité en matière d’emploi disponible sur le site Web de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) - Travail. 

Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. 

Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur, ou tout 
membre de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF pendant la durée du contrat. 

Le soumissionnaire doit fournir à l’autorité contractante l’annexe Programme de contrats 
fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation remplie avant l’attribution du contrat. 
Si le soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l’autorité contractante l’annexe 
Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation remplie pour 
chaque membre de la coentreprise. 

4 Attestation de prix ou de profit 

Le soumissionnaire doit présenter une (1) des attestations suivantes. Supprimez celle qui ne s’applique 
pas.  
 
 [Option 1] 

 

Le soumissionnaire atteste par la présente que le prix/taux proposé: 

a) n'est pas supérieur au plus bas taux demandé à tout autre client, y compris au meilleur 
client du soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblables de services;  

b) ne comprend aucun élément de bénéfice sur la vente qui soit supérieur à celui que le              
soumissionnaire réalise normalement pour des services de qualité et de quantité 
semblables, et 

        c) ne comprend aucune disposition prévoyant des escomptes à des vendeurs. 

 

[OU] 

  [Option 2] 
 

 
Le soumissionnaire atteste par la présente que le prix proposé est fondé sur les coûts calculés 
selon les Principes des coûts contractuels 1031-2 et comporte un profit estimatif de $_______.        
 

5 Attestation du contenu canadien 

5.1 Cet achat est limité aux produits canadiens et aux services canadiens. 

 Sous réserve des procédures d’évaluation contenues dans l’appel de propositions, les 
soumissionnaires reconnaissent que seulement les propositions accompagnées d’une 
attestation à l’effet que les produits et services offerts sont des produits canadiens et des 
services canadiens, tel que défini dans la clause A3050T, Définition du contenu canadien, 
peuvent être considérées. 

Le soumissionnaire atteste que : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3050T/3
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Au moins 80 p. 100 du prix total de la soumission correspond à des produits canadiens 
et des services canadiens tel qu’il est défini au paragraphe 5 de la clause A3050T. » 

Pour de plus amples renseignements sur la façon de déterminer le contenu canadien de 
plusieurs produits, plusieurs services ou une combinaison de produits et de services, consulter 
l’annexe 3.6(9), Exemple 2 du guide des approvisionnements. 

6 Attestation pour ancien fonctionnaire 

 Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
 paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
 équitable des fonds publics.  Afin de respecter les politiques du Conseil du Trésor et les 
 directives sur les contrats avec des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir 
 l'information exigée ci-dessous. 

 Définitions 

 Pour les fins de cette clause, 

 « ancien fonctionnaire » signifie un ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
 gestion des finances publiques, L.C., 1985, c. F-11, un ancien membre des Forces armées 
 canadiennes ou un ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada et comprend : 

 (a)      un individu; 
 (b)      un individu qui s'est incorporé; 
 (c)      une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  

(d)      une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée 
détient  un intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou un autre emploi 
suite à la mise en place des divers programmes de réduction des effectifs de la fonction 
publique. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à 
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la 
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

 Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension tel qu'il est 
défini ci-haut?  

   ☐ OUI   ☐ NON      

 Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

 (a) nom de l'ancien fonctionnaire; 
 (b) la date de cessation d'emploi ou de la retraite de la fonction publique. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/3/6
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du 
 soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
 Loi sur la pension de la fonction publique, soit publié dans les rapports de divulgation proactive 
 des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
 marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  

 Un contrat visant la prestation des services d'un ancien fonctionnaire qui est retraité depuis 
 moins d'un an et qui touche une pension, comme défini ci-dessus, est assujetti à la formule de 
 réduction des honoraires, en vertu de la Politique du Conseil du Trésor. 

 

Programme de réduction des effectifs 

 Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
 vertu des dispositions d'un programme de réduction des effectifs? 

  ☐ OUI   ☐ NON     

 Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

 (a) nom de l'ancien fonctionnaire; 
 (b) conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
 (c) date de cessation d'emploi; 
 (d) montant du paiement forfaitaire; 
 (e) taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
               (f) période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début,  

d'achèvement et  le nombre de semaines; 
 (g) numéro et montant (honoraires professionnels) d'autres contrats assujettis aux   
                conditions d'un programme de réduction des effectifs. 

 Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
 honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
 limité à  5000$, incluant la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée. 

7 Numéro d'entreprise d'approvisionnement 

Conformément à l’article 02 des Instructions uniformisées 2003, les fournisseurs canadiens 
doivent détenir un numéro d'entreprise – approvisionnement (NEA) avant l'attribution d'un 
contrat. Les fournisseurs peuvent s’inscrire en ligne pour obtenir un numéro NEA au Données 
d’inscription des fournisseurs https://srisupplier.contractscanada.gc.ca. Il est également 
possible de communiquer avec la Ligne Info au 1- 800-811-1148 pour obtenir le numéro de 
téléphone de l'agent d'inscription des fournisseurs le plus près. 

 NEA: _________________________________________  

8 Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les 
 relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 

 À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
 d'un territoire canadien de leur choix au moment du processus de l’octroi d’un contrat, en 
 supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la 
 province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie 
 que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

https://srisupplier.contractscanada.gc.ca/
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 Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur ____________ et les 
 relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  
 

9 Confirmation d’attestation 

En déposant une proposition, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences ci-dessus, et les informations fournies dans leur 
soumission est exacte et complète. 

Le soumissionnaire a lu, compris et accepté les instructions, les clauses et les conditions figurant 
dans toutes les parties du présent document. 

Il est un signataire autorisé du soumissionnaire.  

Nom en caractères d’imprimerie: _______________________________ 

Titre : __________________ 

Signature:        

Date:______________________________   


